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Département de Loir-et-Cher
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         Arrondissement de 
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                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS
          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du 17 juin 2011  
COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX – RIGNAULT – MOREAU F. –  Mme MOREAU J. – 

Mme DELALANDE – MM. BOURSIER – BROSSARD 
ABSENTS EXCUSÉS ayant donné procuration : Mme LELARGE procuration à M. Costeux –  MM. DE BEAUCHESNE procuration à M. Rignault – GAY procuration à M. Moreau –  DOMERGUE procuration à Mme Moreau
Secrétaire de séance : M. MOREAU                                          

ORDRE DU JOUR
-   Désignation par vote à bulletin secret d’1 délégué titulaire et de 3 suppléants du conseil municipal en vue de l’élection des sénateurs (arrêté préfectoral n°2011152-0008 du 01/06/2011 joint)

-   Schéma départemental de coopération intercommunale

-   Rapport annuel sur l’assainissement – année 2010

-   Décision Modificative Budgétaire

-   Vente terrain et bâtiment gare

-   Tarifs repas cantine scolaire et garderie année scolaire 2011/2012

          -  Comptes rendus des délégués de syndicats et de commissions

-   Questions diverses

Date de convocation : 09 juin 2011  
Début de séance : 18h00
Fin de séance : 19h30
---===§===---
1 – Lecture du dernier compte-rendu du 28 avril 2011
Pas de remarque. Le compte-rendu est adopté par 11 voix/11.
2 –  Désignation par vote à bulletin secret d’1 délégué titulaire et de 3 suppléants du conseil municipal en vue de l’élection des sénateurs ( arrêté préfectoral n°2011152-0008 du 01/06/2011 joint)
Résultat du premier tour de scrutin de l’élection du délégué titulaire :
votants 11 – suffrages exprimés 11 – majorité absolue 6

Candidats :

MOREAU Joëlle :    6

COSTEUX Patrice : 5

Résultat du premier tour de scrutin de l’élection des trois délégués suppléants :

votants 11 – suffrages déclarés nuls 2 – suffrages exprimés 9 – majorité absolue 6

Candidats :

GAY Frédéric :                       9
MOREAU Frédéric :              9
DELALANDE Marie-France 8

3 –   Schéma départemental de coopération intercommunale
Considérant que les 7 communautés de communes : Cher Sologne, Cœur de Sologne, Pays de Chambord, Sologne des Etangs, Sologne des Rivières, Val de Cher St Aignan, Romorantinais et du Monestois regroupent chacune au moins 5 000 habitants, condition obligatoire pour la mise en place du schéma départemental de coopération intercommunale ;

Considérant que sur chacun des territoires de ces communautés de communes, il n’existe pas d’enclaves ou de discontinuités territoriales ;

Considérant  que les communautés de communes citées ci-dessus souhaitent chacune trouver son équilibre financier et atteindre un régime optimal en terme de fonctionnement dans la mise en œuvre de leurs compétences ; 

Considérant qu’il faut laisser le temps à chaque collectivité de mener les analyses financières nécessaires et de mesurer les conséquences d’un changement de périmètre ; 

Considérant que sur l’ensemble du département du Loir-et-Cher, les problématiques sont différentes d’un territoire à l’autre ; 

Pour ces motifs, les communes de ces communautés de communes, à l’exception de Loreux qui demande son rattachement à la communauté de communes du Romorantinais et du Monestois et de St Romain-sur-Cher à celle du Val de Cher St Aignan, demandent à conserver le périmètre actuel des communautés de communes.

Le statu quo ante n’exclut pas la recherche de coopération entre communautés de communes, dont les formes, la teneur et les financements restent à définir.

Les communautés de communes entendent mettre à profit les deux années qui viennent 2012 – 2013 pour prendre des décisions en toutes connaissances de cause.

Après débat, à l’unanimité, le Conseil Municipal, vote cette décision par 11 voix/11. 

4 –  Rapport annuel sur l’assainissement – année 2010
Après lecture, le Conseil Municipal, 

n’émet aucune observation par 11voix/11 sur le rapport joint à la présente délibération.

5 –  Décision Modificative Budgétaire 
Il est exposé au conseil municipal qu’il sera nécessaire de rembourser la caution locative du logement du presbytère suite à la demande de résiliation du bail des locataires actuels.

INVESTISSEMENT

                                    Dépenses

Compte 165   =  +        740               
Dépôts et cautionnements reçus 

Compte 022   =  -         740
            Dépenses imprévues    

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, approuve ces opérations comptables par 11 voix/11.

6 –  Opération ancienne gare
La commune de Villeherviers envisage l’acquisition de l’ensemble immobilier bâti de l’ancienne gare dans le cadre de son aménagement. Dans le cadre de la délimitation de la propriété concernée entre SNCF et RFF, cadastrée section AB 287 d’une contenance de 86a 46ca, lieudit 5040 Rue de la Gare, ces biens ont fait l’objet d’un plan de division, approuvé par les trois parties.

La Commune de Villeherviers souhaite acquérir, auprès de SNCF, le bien immobilier constitué de l’ancienne gare voyageur et ses dépendances bâties, cadastré section AB 359 d’une contenance de 892m²,  au prix de 12 200 €

Elle souhaite également acquérir, auprès de RFF, l’ensemble immobilier constitué de l’ancienne halle attenante et le quai, cadastré section AB 358 d’une contenance de 3 399 m², au prix de 14 136,50 €.

Il est convenu entre les parties que les terrains à acquérir seront grevés d’une servitude de passage au profit du Domaine Public Ferroviaire (cadastré section AB 360). Par ailleurs, la commune accepte que son entrée en jouissance sur le terrain cadastré AB 358 soit différée au 31 décembre 2012, pour une contenance d’environ 700 m², dans le cadre des opérations de maintenance de la voie.

Les terrains à acquérir devront être clôturés avec les terrains restant au Domaine Public Ferroviaire.

La commune prend en charge le coût des travaux fonciers effectués s’élevant à 2 093 € TTC et les frais et  honoraires éventuels des actes notariés (réquisition et ventes).

L’opération a été inscrite au budget primitif 2011 pour un montant de 38 000 € (Opération d’équipement n°201121 – ancienne gare).

Décision du Conseil municipal par 11 voix/11 :

Monsieur le Maire est autorisé à acquérir les biens immobiliers cadastrés section AB 359 d’une contenance de 892m²,  au prix de 12 200 €, auprès de SNCF,

Monsieur le Maire est autorisé à acquérir les biens immobiliers cadastrés section AB 358 d’une contenance de 3 399m², au prix de 14 136,50 €.

Monsieur le Maire est autorisé à signer les actes nécessaires à cette opération aux conditions ci-dessus évoquées.
Monsieur le Maire est autorisé à donner son pouvoir de signature à tout clerc de notaire de l’étude de Maître DUPUY DENUS, 62 rue d’Alsace Lorraine à Orléans en cas d’empêchement.

7 –    Tarifs repas cantine scolaire et garderie – année scolaire 2011/2012 
Le décret du 29.06.2006 relatif aux prix de la restauration scolaire stipule que celui-ci est fixé par la collectivité territoriale.

· Monsieur le maire propose de fixer le tarif du repas de cantine à 2,70 € au lieu de 2,64 € soit une augmentation de 2,30 % (prix identique à celui fixé à Millançay).

· Monsieur le maire propose également de fixer le tarif journalier de la garderie à 2,39 € au lieu de 2,34 € soit 2,30 % d’augmentation. 

La date de prise d’effet sera le 23 août 2011 pour la prochaine rentrée scolaire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

Approuve ces propositions par 11 voix sur 11.

8 –  Informations et questions diverses
8-1 - Compte rendu d’organismes administratifs :
CCAS : repas prévu le 8 octobre 2011. Le partage des tâches est réparti entre 3 élus : demande de devis, mise à jour de la liste des bénéficiaires, décoration de la salle. 
8-2 – Eglise
L’électricien a rééquilibré les phases du compteur. La puissance de celui-ci devra être augmentée. L’angélus sonne à nouveau. Le moteur de la grosse cloche (glas) est très usagé. Attente de devis. Le dallage en tommette rouge du porche devra être changé. Un banc installé trop proche du bénitier serait à ôter. 
8-3 – Fête de l’école
Invitation des élus à partir de 14h30 à Loreux samedi 18 juin.
8-4 – Epandage des boues du lagunage,
Dépenses complémentaires pour un suivi analytique de la caractérisation des boues ainsi qu’un contrôle pH des sols.

        8-5 – Paille et fourrage
Les personnes en possession de paille ou de fourrage peuvent le signaler en mairie qui contactera la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher.
8-6 – Terrain Baltan
Le dossier va être déposé auprès du Feder (aides de l’Europe) sur la base d’une dépense de 25 000 €. La dépense pour l’achat d’une balançoire sera effectuée hors dossier subventionnable.
8-7 – Inauguration travaux église et terrain de loisirs
Sous réserve de modifications : samedi 3 septembre en présence d’officiels administratifs et politiques ou après le 15 octobre et le samedi 10 septembre en présence de l’assemblée religieuse.
-==§==- 
Date du prochain Conseil Municipal : lundi 11 juillet 2011 à 18h00[image: image1.png]
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